


Vous êtes animateur territorial principal de 1ère classe au sein de la direction de l’éducation de la 
ville d’Animville (150 000 habitants).

La ville comprend 30 groupes scolaires avec chacun un accueil périscolaire municipal et 20 accueils 
de loisirs extrascolaires. Un institut médico-éducatif et un centre de loisirs associatif spécialisé 
dans l’accueil d’enfants en situation de handicap complètent l’offre du territoire. 

La commune est confrontée à l’augmentation du nombre de demandes de prise en charge 
spécifiques, pour les enfants en situation de handicap, sur les temps périscolaires et extrascolaires. 

Dans un premiers temps, la directrice de l’éducation vous demande, en tant que référent de 
l’animation, de rédiger à son attention, exclusivement à l ’aide des documents joints, un rapport 
sur l’accessibilité des enfants durant tous les temps de l’enfant (scolaire, périscolaire et 
extrascolaires). 

10 points 

Dans un second temps, elle vous demande d’établir un ensemble de propositions opérationnelles 

permettant à la commune d’améliorer la qualité de l'accueil des enfants en situation de handicap.

10 points 

Liste des documents : 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet 

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances. 

« Ecole inclusive : tous les indicateurs sont à la hausse pour la 
rentrée 2020 » - Localtis – Banques des territoires – 13 novembre 2020 – 2 
pages  

« La collectivité doit bien assumer le financement d'un AESH sur le temps 
périscolaire » - Conseil d'État, décision n°422248, 20 novembre 2020 – 2 
pages

« Enfants handicapés : quel accès aux centres de loisirs ? » - CAF– 1 page

« Handicap : « la collaboration avec l’Education nationale reste 

chaotique » - La Gazette des communes – 11 mai 2021 – 2 pages

« Accueil de loisirs pour tous : des collectivités y arrivent » - La Gazette 
des communes – 28 mai 2021 – 2 pages  

« Favoriser l’inclusion des élèves en situation de handicap : les principales 
préconisations du Cneso » - Conseil national d’évaluation du système 
scolaire  - 2016 – 4 pages  

«  Cadre de référence - Pôles d’appui et de ressources » - 
Mission nationale accueils de loisirs & handicap – novembre 2018 – 2 pages  

«  Les centre des loisirs accueillent tous les enfants ! » - Rennes Ville & 
Métropole – consulté en mars 2022 – 3 pages  

«  Accueillir un enfant nécessitant un accompagnement spécifique dans un 
accueil collectif de mineurs » - Guide pratique (extraits) - Rennes Ville & 
Métropole – 2019 – 10 pages  
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 Encourager la diversité des méthodes pédagogiques

Les formations initiale et continue des enseignants doivent les préparer à respecter le 

développement singulier de l’élève et leur permettre de répondre à leurs besoins selon des 

méthodes pédagogiques souples et adaptées. 

 Lancer des appels à projets nationaux

Des appels à projets nationaux doivent permettre d’utiliser ou de créer des outils appropriés 

d’évaluation qui permettront :  

- d’identifier et d’évaluer les pratiques inclusives et leurs effets sur les compétences et la

qualité de vie des élèves en situation de handicap ;

- d’étudier les évolutions des représentations de l’inclusion et du handicap par les

professionnels de l’éducation, les élèves et les parents.

 Développer une démarche de mutualisation entre les secteurs médico-social et éducatif

À partir d’une démarche interministérielle de mise en cohérence du secteur médico-social et du 

secteur éducatif, les dispositifs mis à disposition des élèves en situation de handicap doivent pouvoir 

gagner en clarté et en efficacité.  

 Intensifier le développement des unités d’enseignement externalisées

Les unités d’enseignements externalisées doivent permettre aux élèves porteurs d’un handicap 

« lourd » d’être scolarisés en milieu ordinaire. Les partenariats entre les établissements spécialisés et 

les établissements ordinaires doivent être développés en ce sens.  
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